




AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 
 

RÉVISION 
 
 
a) Pouvoir 

 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu  pour 
répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette 
décision. 

 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les 
raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 

 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

 
QUÉBEC MONTRÉAL 

 
 Commission d’accès à l’information Commission d’accès à l’information
Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 5S9 

Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 

 

Tél :   (418) 528-7741 Tél :   (514) 873-4196 
Téléc : (418) 529-3102 Téléc : (514) 844-6170 

 

 
b) Motifs 

 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement 
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les 
frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un 
document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de 
même nature qui ne sont pas considérés comme des  documents  d’un  organisme 
public). 

 

 
c) Délais 

 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à 
l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 

 
La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 



 

 
APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 

 
 
 
a) Pouvoir 

 
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la 
décision finale de la Commission d’accès à l’information en appel devant un juge de la 
Cour du Québec sur toute question de droit ou de compétence. 

 
L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un 
juge de la Cour du Québec s’il s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision 
finale ne pourra remédier. 

 

 
b) Délais 

 
L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe 
de la Cour du Québec, dans les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision 
de la Commission par les parties. 

 

 
c) Procédure 

 
Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la 
Commission dans les dix jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec. 
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How many people in Québec are still unvaccinated and have not previously been infected with
Covid-19?

Last but not least, is it possible to provide all of the "Tableau de bord - situation de la Covid-
19" since July 1, 2021?

I am writing this access to information request in English, but feel free to answer in French if
it's easier for you.

Thank you,
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Éric Bédard

De: Marie-Josée Archetto
Envoyé: 1 octobre 2021 12:53
À: Éric Bédard
Objet: Re: Demande d'accès aux documents 2021-89

ce tableau de bord est produit au MSSS par la direction de Marc Nicholas Kobrinski donc 48! 
 
Marie-Josée Archetto, B.Sc.inf, att.SP 
Conseillère à la direction 
Direction des risques biologiques et santé au travail 
Institut national de santé publique du Québec 
190, boulevard Crémazie Est, Montréal (Québec) H2P 1E2 
Tél. : (en télétravail) 
Courriel : marie‐josee.archetto@inspq.gouv.qc.ca 
  
INSPQ Centre d’expertise et de référence en santé publique 
www.inspq.qc.ca 
 

 

De : Éric Bédard <eric.bedard@inspq.qc.ca> 
Envoyé : 30 septembre 2021 14:51 
À : Marie‐Josée Archetto <marie‐josee.archetto@inspq.qc.ca> 
Cc : Julie Dostaler <julie.dostaler@inspq.qc.ca> 
Objet : Demande d'accès aux documents 2021‐89  
  
Allô Marie‐Josée, 
  
Voici une nouvelle demande d’accès qui réfère au « Tableau de bord ‐ situation de la Covid‐19 » (https://cdn‐
contenu.quebec.ca/cdn‐contenu/sante/documents/Problemes de sante/covid‐19/20‐210‐
382W infographie sommaire‐executif.jpg?1632927766). 
  
Le demandeur pose une série de questions en lien avec le tableau de bord, dont la première interpelle nommément 
l’Institut : “Which department(s) of the INSPQ or Ministry of Health take care of calculating the "Risque par rapport 
à une personne vaccinée deux doses"?” 
  
Pour les autres questions, détenons‐nous des documents? 
  
L’échéance est le 27 octobre. 
  
Cordialement, 
  
Éric 
  
  
Éric Bédard 
Analyste des procédés administratifs et de la gestion des documents - Secrétariat général  
  
Institut national de santé publique du Québec  
945, avenue Wolfe, 3e étage, Québec (Québec) G1V 5B3  
Tél. : 418 650 5115 # 5303  
eric.bedard@inspq.qc.ca  
www.inspq.qc.ca 
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How quickly can the vaccinal status of a case or hospitalization be verified? 
  
How many people in Québec are still unvaccinated and have not previously been infected with Covid‐19? 
  
Last but not least, is it possible to provide all of the "Tableau de bord ‐ situation de la Covid‐19" since July 1, 2021? 
  
I am writing this access to information request in English, but feel free to answer in French if it's easier for you. 
  
Thank you, 
  

 









4) Serait-il possible de fournir tous les documents et toutes les statistiques disponibles en lien
avec les troisièmes doses de vaccin? Notamment : (a) toute recommandation, (b) le nombre de
troisièmes doses administrées (si possible, ventilées par âge), (c) toute veille scientifique ou
autre document semblable mentionnant une troisième dose de vaccin.

 
5) Svp fournir tout document en lien avec la question qui suit : dans quelle mesure l’option de
publier les données sur les réinfections sur internet (par exemple, en les intégrant au site de
l’INSPQ dédié à la Covid-19 https://www.inspq.qc.ca/covid-19/donnees) sous forme d’un
graphique interactif* a été examinée, considérée ou débattue?

* Par « graphique interactif », je vise, notamment, un graphique semblable à « 1.2 - Évolution
du nombre de cas confirmés de COVID-19 au Québec selon le type de confirmation et la date
de déclaration des cas » de l’INSPQ. Par analogie, on pourrait peut-être imaginer un graphique
du nombre de réinfections par jour, incluant le statut vaccinal des réinfections.

6) Le « Tableau de bord – situation de la Covid-19 – 16 novembre 2021 » publié sur le fil
Twitter Santé Québec contient une rubrique intitulée « Risque par rapport à une personne
vaccinée deux doses ». On y voit les chiffres suivants :
Non vaccinée: risque d'infection: 4.3 fois
Vaccinée 1 dose: risque d'infection 2.0 fois
Non vaccinée: risque d'hospitalisation: 15.8 fois
Vaccinée 1 dose: risque d'hospitalisation: 3.6 fois

 
Serait-il possible de fournir tout document en lien avec les questions suivantes : (a) comment
et par quel département est calculé le risque d’infection ci-haut?, (b) comment et par quel
département est calculé les risque d’hospitalisation ci-haut?, (c) le calcul se fait-il
manuellement, via logiciel, ou une combinaison des deux? Svp fournir les tous les détails du
calcul, incluant les formules, algorithmes et les valeurs numériques des paramètres utilisés.

 
7) L’INSPQ publie sur sa page (https://www.inspq.qc.ca/covid-19/donnees) un graphique
intitulé « 4.3 - Évolution du nombre de prélèvements analysés de COVID-19 au Québec selon
la date d'analyse ».

 
Existe-t-il des données quantifiant le nombre de prélèvements quotidiens par statut vaccinal?
Par exemple, on note 20,717 prélèvements analysés le 31 octobre 2021. Combien de ces
prélèvements étaient faits (a) sur des gens doublement vaccinés => 7 jours, (b) sur des gens
vaccinés une dose et ayant eu la Covid auparavant, (c) sur des gens vaccinés une dose => 14
jours et (d) sur des gens non-vaccinés ou vaccinés < 14 jours?
  
À noter :

 
a) Dans la présente demande, le terme « document » inclut, notamment, des documents
explicatifs, des guides, des instructions, des présentations, des manuels, des instructions, des
directives, des bases de données, des correspondances, des procès-verbaux ou des décisions,
sous format papier ou informatique et sur quelque support que ce soit.



b) Si le document correspondant exactement aux spécifications demandées n’est pas
disponible, svp fournir le document qui se rapproche le plus de ces spécifications.

c) Si possible, fournir les documents demandés par courriel en format compatible avec le
chiffrier Excel, par exemple, csv (pour les données à ventiler par jour, semaine ou mois ou
pour les données sous forme de tableau) ou en format pdf cherchable ou word (pour,
notamment, les documents explicatifs, guides, instructions, présentations ou manuels, procès-
verbaux ou correspondance échangée).

d) Si un document est déjà disponible sur votre site internet, pourriez-vous fournir un lien
direct à ce document et non simplement répondre « le document est disponible sur internet »?
Également, si un document est déjà disponible sur le site des Données ouvertes, svp
mentionner les jeux de données applicables.

e) Dans l’éventualité où l’accès à un ou des documents est refusé, serait-il possible de fournir
les renseignements suivants pour chaque document refusé : (i) confirmer son existence, (ii)
fournir le titre du document, (iii) fournir la date du document, (iv) fournir les raisons pour le
refus, avec les articles de la Loi applicables.

Merci beaucoup,
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Existe-t-il des statistiques concernant l’efficacité vaccinale pour des personnes ayant déjà 
eu la Covid-19? Je vise, notamment, des statistiques (a) d’efficacité vaccinale et/ou (b) 
risques d’infection et/ou (c) risques d’hospitalisation pour des cas (i) qui ont déjà eu une 
fois la Covid-19, mais pas de vaccin, (ii) qui ont déjà eu une fois la Covid-19 plus une dose 
de vaccin, (iii) qui ont déjà eu la Covid-19 plus deux doses de vaccin. Si possible, svp 
fournir les statistiques ventilées par vaccin (Pfizer, Moderna, etc.) 
  
4) Serait-il possible de fournir tous les documents et toutes les statistiques disponibles en 
lien avec les troisièmes doses de vaccin? Notamment : (a) toute recommandation, (b) le 
nombre de troisièmes doses administrées (si possible, ventilées par âge), (c) toute veille 
scientifique ou autre document semblable mentionnant une troisième dose de vaccin. 
  
5) Svp fournir tout document en lien avec la question qui suit : dans quelle mesure l’option 
de publier les données sur les réinfections sur internet (par exemple, en les intégrant au site 
de l’INSPQ dédié à la Covid-19 https ://www.inspq.qc.ca/covid-19/donnees) sous forme 
d’un graphique interactif* a été examinée, considérée ou débattue? 
 
* Par « graphique interactif », je vise, notamment, un graphique semblable à « 1.2 – 
Évolution du nombre de cas confirmés de COVID-19 au Québec selon le type de 
confirmation et la date de déclaration des cas » de l’INSPQ. Par analogie, on pourrait peut-
être imaginer un graphique du nombre de réinfections par jour, incluant le statut vaccinal 
des réinfections. 
 
6) Le « Tableau de bord – situation de la Covid-19 – 16 novembre 2021 » publié sur le fil 
Twitter Santé Québec contient une rubrique intitulée « Risque par rapport à une personne 
vaccinée deux doses ». On y voit les chiffres suivants : 
Non vaccinée : risque d’infection : 4.3 fois 
Vaccinée 1 dose : risque d’infection 2.0 fois 
Non vaccinée : risque d’hospitalisation : 15.8 fois 
Vaccinée 1 dose : risque d’hospitalisation : 3.6 fois 
  
Serait-il possible de fournir tout document en lien avec les questions suivantes : (a) 
comment et par quel département est calculé le risque d’infection ci-haut?, (b) comment et 
par quel département est calculé les risque d’hospitalisation ci-haut?, (c) le calcul se fait-il 
manuellement, via logiciel, ou une combinaison des deux? Svp fournir les tous les détails 
du calcul, incluant les formules, algorithmes et les valeurs numériques des paramètres 
utilisés. 
  
7) L’INSPQ publie sur sa page (https ://www.inspq.qc.ca/covid-19/donnees) un graphique 
intitulé « 4.3 – Évolution du nombre de prélèvements analysés de COVID-19 au Québec 
selon la date d’analyse ». 
  
Existe-t-il des données quantifiant le nombre de prélèvements quotidiens par statut 
vaccinal? Par exemple, on note 20,717 prélèvements analysés le 31 octobre 2021. Combien 
de ces prélèvements étaient faits (a) sur des gens doublement vaccinés => 7 jours, (b) sur 
des gens vaccinés une dose et ayant eu la Covid auparavant, (c) sur des gens vaccinés une 
dose => 14 jours et (d) sur des gens non-vaccinés ou vaccinés < 14 jours? » 
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Méthodologie abrégée 
 

Population, période et indicateurs 

Ces résultats ont pour objectif de dresser un portrait descriptif des cas de COVID-19 et des hospitalisations 
incidentes selon le statut vaccinal, à partir des données épidémiologiques disponibles. Les résultats qui y 
sont présentées se concentrent sur les informations disponibles des 24 dernières heures ainsi que celles 
des 28 derniers jours. 

Sources de données 

• Système d'information Trajectoire de santé publique (TSP) du MSSS (identification des cas 
confirmés comprenant les cas confirmés en laboratoire et ceux confirmés pas lien 
épidémiologique); 

• Fichier de transmissions préliminaires Maintenance et Exploitation des Données pour l'Étude de la 
Clientèle Hospitalière (MED-ÉCHO) (identification des hospitalisations incidentes); 

• Fichier du Registre de vaccination du Québec (identification du statut vaccinal). 
 

Variable de stratification  
Le statut vaccinal est défini en fonction des informations disponibles dans le registre de vaccination. Selon 
les informations en lien avec le nombre de doses reçues, le statut vaccinal est catégorisé comme suit : 1) 
Individus vaccinés avec 2 doses depuis au moins 7 jours; 2) Individus vaccinés avec au moins 1 dose 
depuis au moins 14 jours et 3) Individus non vaccinés ou ayant moins de 14 jours depuis la première dose. 
 
Indicateurs 

Pour chaque statut vaccinal, le taux d’incidence de nouveaux cas par 100 000 individus journalier 
correspond au nombre de nouveaux cas confirmés journalier divisé par le nombre d’individus classés dans 
ce groupe de statut vaccinal multiplié par 100 000. 

 
Pour chaque statut vaccinal, le taux d’incidence de nouveaux cas par 100 000 individus selon les 28 

derniers jours correspond à la somme du nombre de nouveaux cas confirmés au cours de la période 
divisé par la somme du nombre d’individus classés dans ce groupe de statut vaccinal durant la période 
multiplié par 100 000. Les taux d’incidence de nouveaux cas par 100 000 individus ajustés pour l’âge 
selon les 28 derniers jours est également calculé en utilisant la méthode de standardisation directe. Cet 
ajustement permet d'obtenir des taux comparables en termes de structure d’âge. La population de 
référence utilisée pour le calcul des taux ajustés pour l’âge est celle de l’ensemble du Québec en 2016. 

 
Le risque par rapport à une personne vaccinée 2 doses selon les 28 derniers jours est calculé par le 

ratio du taux d’incidence de nouveaux cas ajusté pour l’âge dans la catégorie visée et du taux d’incidence 
de nouveaux cas ajustés pour l’âge pour la catégorie de personnes vaccinées 2 doses. 

 
Ces trois indicateurs sont également considérés en utilisant les hospitalisations incidentes. 
 
Limites 
Il est important de noter que les résultats peuvent être influencé notamment par les délais de déclaration et 
le caractère évolutif des données, qui peuvent occasionner une révision des résultats. Notons par ailleurs 
que le nombre de cas confirmés peut être sous-estimé puisque certaines personnes sont asymptomatiques 
ou n'ont pas été dépistées. 





direct à ce document et non simplement répondre « le document est disponible sur internet »?
Également, si un document est déjà disponible sur le site des Données ouvertes, svp
mentionner les jeux de données applicables.

e) Dans l’éventualité où l’accès à un ou des documents est refusé, serait-il possible de fournir
les renseignements suivants pour chaque document refusé : (i) confirmer son existence, (ii)
fournir le titre du document, (iii) fournir la date du document, (iv) fournir les raisons pour le
refus, avec les articles de la Loi applicables.

Merci beaucoup,
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3) Le compte‐rendu du CODIR du MSSS du 24 février 2021 contient la mention suivante (page 2/5, vis‐à‐vis la 
rubrique « Mot de la sous‐ministre ») : « DGTI : Rédiger une note d’information à l’attention des autorités sur la 
création et le contenu du code. ». Serait‐il possible de (a) confirmer l’existence de cette note d’information et sa 
date, (b) en fournir copie? 
  
4) Serait‐il possible de fournir les ordres du jour, les compte‐rendu et les procès‐verbaux des réunions du comité de 
direction (CODIR) tenues entre le 1er septembre 2021 et le 27 décembre 2021? Le présent item vise les réunions 
régulières et les réunions spéciales. 
  
À noter : 
  
a) Dans la présente demande, le terme « document » inclut, notamment, des documents explicatifs, des guides, des 
instructions, des présentations, des manuels, des instructions, des directives, des bases de données, des 
correspondances, des procès‐verbaux ou des décisions, sous format papier ou informatique et sur quelque support 
que ce soit. 
  
b) Si le document correspondant exactement aux spécifications demandées n’est pas disponible, svp fournir le 
document qui se rapproche le plus de ces spécifications. 
  
c) Si possible, fournir les documents demandés par courriel en format compatible avec le chiffrier Excel, par 
exemple, csv (pour les données à ventiler par jour, semaine ou mois ou pour les données sous forme de tableau) ou 
en format pdf cherchable ou word (pour, notamment, les documents explicatifs, guides, instructions, présentations 
ou manuels, procès‐verbaux ou correspondance échangée). 
  
d) Si un document est déjà disponible sur votre site internet, pourriez‐vous fournir un lien direct à ce document et 
non simplement répondre « le document est disponible sur internet »? Également, si un document est déjà 
disponible sur le site des Données ouvertes, svp mentionner les jeux de données applicables. 
  
e) Dans l’éventualité où l’accès à un ou des documents est refusé, serait‐il possible de fournir les renseignements 
suivants pour chaque document refusé : (i) confirmer son existence, (ii) fournir le titre du document, (iii) fournir la 
date du document, (iv) fournir les raisons pour le refus, avec les articles de la Loi applicables. 
  
Merci beaucoup, 
  

 







AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 
 

RÉVISION 
 
 
a) Pouvoir 

 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu  pour 
répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette 
décision. 

 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les 
raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 

 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

 
QUÉBEC MONTRÉAL 

 
 Commission d’accès à l’information Commission d’accès à l’information
Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 5S9 

Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 

 

Tél :   (418) 528-7741 Tél :   (514) 873-4196 
Téléc : (418) 529-3102 Téléc : (514) 844-6170 

 

 
b) Motifs 

 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement 
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les 
frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un 
document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de 
même nature qui ne sont pas considérés comme des  documents  d’un  organisme 
public). 

 

 
c) Délais 

 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à 
l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 

 
La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 



 

 
APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 

 
 
 
a) Pouvoir 

 
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la 
décision finale de la Commission d’accès à l’information en appel devant un juge de la 
Cour du Québec sur toute question de droit ou de compétence. 

 
L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un 
juge de la Cour du Québec s’il s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision 
finale ne pourra remédier. 

 

 
b) Délais 

 
L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe 
de la Cour du Québec, dans les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision 
de la Commission par les parties. 

 

 
c) Procédure 

 
Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la 
Commission dans les dix jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec. 

 
 
 
 
 
 
 
 

14 juin 2006 
Mis à jour le 7 novembre 2020 
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J’aimerais faire une demande d’accès à l’information en lien avec divers documents ayant trait à la Covid‐19. La 
présente demande s’adresse au MSSS et à l’INSPQ. 
  
1) Existe‐t‐il des statistiques de cas et d’hospitalisations par statut vaccinal (comme ceux qui apparaissent au 
« Tableau de bord – situation de la Covid‐19 » publié quotidiennement par le MSSS), mais pour le variant Omicron 
en particulier? Si des telles statistiques existent, svp les fournir. Si des telles statistiques n’existent pas, y a‐t‐il des 
plans de les compiler? 
  
2) Existe‐t‐ils des plans de publier (notamment, en intégrant au Tableau de Bord quotidien) des statistiques en lien 
avec l’efficacité vaccinale de la troisième dose, par exemple, en publiant le risque d’infection, d’hospitalisation et/ou 
de décès d’une personne vaccinée trois doses par rapport à une personne vaccinée deux doses? 
  
3) Le compte‐rendu du CODIR du MSSS du 24 février 2021 contient la mention suivante (page 2/5, vis‐à‐vis la 
rubrique « Mot de la sous‐ministre ») : « DGTI : Rédiger une note d’information à l’attention des autorités sur la 
création et le contenu du code. ». Serait‐il possible de (a) confirmer l’existence de cette note d’information et sa 
date, (b) en fournir copie? 
  
4) Serait‐il possible de fournir les ordres du jour, les compte‐rendu et les procès‐verbaux des réunions du comité de 
direction (CODIR) tenues entre le 1er septembre 2021 et le 27 décembre 2021? Le présent item vise les réunions 
régulières et les réunions spéciales. 
  
À noter : 
  
a) Dans la présente demande, le terme « document » inclut, notamment, des documents explicatifs, des guides, des 
instructions, des présentations, des manuels, des instructions, des directives, des bases de données, des 
correspondances, des procès‐verbaux ou des décisions, sous format papier ou informatique et sur quelque support 
que ce soit. 
  
b) Si le document correspondant exactement aux spécifications demandées n’est pas disponible, svp fournir le 
document qui se rapproche le plus de ces spécifications. 
  
c) Si possible, fournir les documents demandés par courriel en format compatible avec le chiffrier Excel, par 
exemple, csv (pour les données à ventiler par jour, semaine ou mois ou pour les données sous forme de tableau) ou 
en format pdf cherchable ou word (pour, notamment, les documents explicatifs, guides, instructions, présentations 
ou manuels, procès‐verbaux ou correspondance échangée). 
  
d) Si un document est déjà disponible sur votre site internet, pourriez‐vous fournir un lien direct à ce document et 
non simplement répondre « le document est disponible sur internet »? Également, si un document est déjà 
disponible sur le site des Données ouvertes, svp mentionner les jeux de données applicables. 
  
e) Dans l’éventualité où l’accès à un ou des documents est refusé, serait‐il possible de fournir les renseignements 
suivants pour chaque document refusé : (i) confirmer son existence, (ii) fournir le titre du document, (iii) fournir la 
date du document, (iv) fournir les raisons pour le refus, avec les articles de la Loi applicables. 
  
Merci beaucoup, 
  

 





Svp fournir tout document ou information en lien avec les questions suivantes :

(a) Combien de cas ont été exclus en fonction de chacun de trois critères « Reason
for testing: (i) confirmation of healing, (ii) Reason for testing: confirmation of positive
antigen test, (iii) Reason for testing: unknown »?

La « Supplementary Figure 3 » fournit un chiffre de 156,090 pour « Reason for
testing: confirmation of healing, confirmation of positive antigen test, unknown », mais
ne ventile pas les chiffre total entre les trois sous-catégories.

(b) Dans quelle(s) base(s) de données est enregistrée la raison du test (« Reason for
testing »)? Svp fournir tout document ou renseignement expliquant comment et par
qui la raison du test est enregistrée dans la/les base(s) de données en question.

(c) Comment on été effectuées les exclusions sur le plan technique? Par critères
automatisés (par exemple, via filtres dans le chiffrier Excel)? Manuellement? Une
combinaison des deux méthodes? Existe-t-il un document explicatif ou une
correspondance à cet égard?

4) Se référant à l’extrait suivant de la version MedRxiv : « Among 1,778,623
specimens tested by NAAT overall during the study period, data linkage was
successful for 1,754,358 (98.6%) » (Version MedRxiv, p. 8/27).

Svp fournir tout document ou renseignement en lien avec la question suivante : est-
ce que le chiffre de 1,778,623 spécimens concorde avec le chiffre obtenu via le
graphique 4.3 - Évolution du nombre de prélèvements analysés de COVID-19 au
Québec selon la date d'analyse (en ligne, https://www.inspq.qc.ca/covid-
19/donnees)?

Sauf erreur de ma part, le fichier csv téléchargeable à partir du graphique 4.3 de
l’INSPQ démontre 2,258,035 prélèvement analysés entre le 26 décembre 2011 et le
12 mars 2022, répartis comme suit :

26/12/2021 40759 03/02/2022 26861 
27/12/2021 48190 04/02/2022 26192 
28/12/2021 53990 05/02/2022 20826 
29/12/2021 59054 06/02/2022 17908 
30/12/2021 58866 07/02/2022 23209 
31/12/2021 54750 08/02/2022 27183 
01/01/2022 49116 09/02/2022 23051 
02/01/2022 47644 10/02/2022 20768 
03/01/2022 49994 11/02/2022 21624 
04/01/2022 56932 12/02/2022 17277 
05/01/2022 62088 13/02/2022 15902 
06/01/2022 59991 14/02/2022 20052 
07/01/2022 53926 15/02/2022 21539 
08/01/2022 45303 16/02/2022 22047 



09/01/2022 40371 17/02/2022 19016 
10/01/2022 38682 18/02/2022 18930 
11/01/2022 44015 19/02/2022 16351 
12/01/2022 43035 20/02/2022 16559 
13/01/2022 44768 21/02/2022 21134 
14/01/2022 42028 22/02/2022 19838 
15/01/2022 38239 23/02/2022 18972 
16/01/2022 29816 24/02/2022 17705 
17/01/2022 35531 25/02/2022 17331 
18/01/2022 39527 26/02/2022 13871 
19/01/2022 42173 27/02/2022 14960 
20/01/2022 35846 28/02/2022 16156 
21/01/2021 36165 01/03/2022 16157 
22/01/2021 30407 02/03/2022 14457 
23/01/2021 22232 03/03/2022 13785 
24/01/2021 29974 04/03/2022 12331 
25/01/2021 33809 05/03/2022 10534 
26/01/2021 31885 06/03/2022 10649 
27/01/2021 30214 07/03/2022 13000 
28/01/2021 29362 08/03/2022 13432 
29/01/2021 23884 09/03/2022 13969 
30/01/2021 21160 10/03/2022 13242 
31/01/2021 27221 11/03/2022 11793 
01/02/2021 29904 12/03/2022 9732 
02/02/2021 28841 

b) Si le chiffre de 1,778,623 ne concorde pas avec le chiffre du graphique 4.3, qu’est-
ce qui explique la différence?

c) Existe-t-il une ventilation quotidienne du chiffre de 1,778,623 spécimens testés par
TAAN? Si oui, svp la fournir.

5) En date d’aujourd’hui, le MSSS publie le « COVID-19 - Portrait quotidien du statut
vaccinal des nouveaux cas et des nouvelles hospitalisations » (sur le site des
Données ouvertes, en ligne, https://www.donneesquebec.ca/recherche/dataset/covid-
19-portrait-quotidien-du-statut-vaccinal-des-nouveaux-cas-et-des-nouvelles-
hospitalisations) ainsi que le « COVID-19 - Portrait quotidien de la vaccination » (en
ligne, https://www.donneesquebec.ca/recherche/dataset/covid-19-portrait-quotidien-
de-la-vaccination). Le MSSS publie également un Tableau de Bord – Situation de la
Covid-19 le (en ligne, https://twitter.com/sante_qc).

Une particularité du Tableau de Bord et des données publiées sur le site des
Données ouvertes est que les données sont mises à jour au fur et à mesure au fil du
temps.

L’INSPQ a-t-il considéré l’option de publier les données qui sous-tendent son étude



sur l’efficacité du vaccin et les réinfections non seulement sous forme de document
statique (comme cela a été fait avec la version MedRxiv) qui s’arrête à une date
donnée (le 12 mars 2022 dans le présent cas), mais également sous forme
dynamique?

Une « forme dynamique » aurait une ou plusieurs caractéristiques suivantes : (a)
intègre des données mises à jour au fur et à mesure (quotidiennement,
hebdomadairement, ou avec toute autre périodicité appropriée), (b) les exclusions
(voir Supplementary Figure 3) sont appliquées automatiquement (par exemple, via
filtres dans le chiffrier Excel, par des formules Excel, par des requêtes automatisées
à la base de données, etc) et (c) les calculs (incluant les régressions, les intervalles
de confiance, etc.) peuvent également être effectués automatiquement?

6) Se référant à l’extrait suivant de la version MedRxiv : « Funding: This work was
supported by the Ministère de la santé et des services sociaux du Québec ». (version
MedRxiv, p. 16/27).

Pourriez-vous svp fournir tout document en lien avec le mandat donné à l’INSPQ
et/ou l’autorisation de procéder à la présente étude?

Merci beaucoup,
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3) Je réfère à l’extrait suivant de la version MedRxiv : « Additional exclusions include specimens 
collected from participants for whom: the reason for testing was the confirmation of COVID-19 
recovery or confirmation of a positive RADT; vaccination date or interval between doses was 
invalid; first dose was received <21 days or second or third doses <7 days before testing; or a non-
mRNA vaccine (Astra-Zeneca or Janssen) was received. Hospitalization analysis further excluded 
those whose testing indication was for pre-admission screening. » (Version MedRxiv, p. 7/27). 
  
Svp fournir tout document ou information en lien avec les questions suivantes : 
  
(a) Combien de cas ont été exclus en fonction de chacun de trois critères « Reason for testing: (i) 
confirmation of healing, (ii) Reason for testing: confirmation of positive antigen test, (iii) Reason 
for testing: unknown »? 
  
La « Supplementary Figure 3 » fournit un chiffre de 156,090 pour « Reason for testing: 
confirmation of healing, confirmation of positive antigen test, unknown », mais ne ventile pas les 
chiffre total entre les trois sous-catégories. 
  
(b) Dans quelle(s) base(s) de données est enregistrée la raison du test (« Reason for testing »)? Svp 
fournir tout document ou renseignement expliquant comment et par qui la raison du test est 
enregistrée dans la/les base(s) de données en question. 
  
(c) Comment on été effectuées les exclusions sur le plan technique? Par critères automatisés (par 
exemple, via filtres dans le chiffrier Excel)? Manuellement? Une combinaison des deux méthodes? 
Existe-t-il un document explicatif ou une correspondance à cet égard? 
  
4) Se référant à l’extrait suivant de la version MedRxiv : « Among 1,778,623 specimens tested by 
NAAT overall during the study period, data linkage was successful for 1,754,358 (98.6%) » 
(Version MedRxiv, p. 8/27). 
  
Svp fournir tout document ou renseignement en lien avec la question suivante : est-ce que le 
chiffre de 1,778,623 spécimens concorde avec le chiffre obtenu via le graphique 4.3 - Évolution du 
nombre de prélèvements analysés de COVID-19 au Québec selon la date d'analyse (en ligne, 
https://www.inspq.qc.ca/covid-19/donnees)? 
  
Sauf erreur de ma part, le fichier csv téléchargeable à partir du graphique 4.3 de l’INSPQ 
démontre 2,258,035 prélèvement analysés entre le 26 décembre 2011 et le 12 mars 2022, répartis 
comme suit : 
  

26/12/2021  40759  03/02/2022  26861  
27/12/2021  48190  04/02/2022  26192  
28/12/2021  53990  05/02/2022  20826  
29/12/2021  59054  06/02/2022  17908  
30/12/2021  58866  07/02/2022  23209  
31/12/2021  54750  08/02/2022  27183  
01/01/2022  49116  09/02/2022  23051  
02/01/2022  47644  10/02/2022  20768  
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03/01/2022  49994  11/02/2022  21624  
04/01/2022  56932  12/02/2022  17277  
05/01/2022  62088  13/02/2022  15902  
06/01/2022  59991  14/02/2022  20052  
07/01/2022  53926  15/02/2022  21539  
08/01/2022  45303  16/02/2022  22047  
09/01/2022  40371  17/02/2022  19016  
10/01/2022  38682  18/02/2022  18930  
11/01/2022  44015  19/02/2022  16351  
12/01/2022  43035  20/02/2022  16559  
13/01/2022  44768  21/02/2022  21134  
14/01/2022  42028  22/02/2022  19838  
15/01/2022  38239  23/02/2022  18972  
16/01/2022  29816  24/02/2022  17705  
17/01/2022  35531  25/02/2022  17331  
18/01/2022  39527  26/02/2022  13871  
19/01/2022  42173  27/02/2022  14960  
20/01/2022  35846  28/02/2022  16156  
21/01/2021  36165  01/03/2022  16157  
22/01/2021  30407  02/03/2022  14457  
23/01/2021  22232  03/03/2022  13785  
24/01/2021  29974  04/03/2022  12331  
25/01/2021  33809  05/03/2022  10534  
26/01/2021  31885  06/03/2022  10649  
27/01/2021  30214  07/03/2022  13000  
28/01/2021  29362  08/03/2022  13432  
29/01/2021  23884  09/03/2022  13969  
30/01/2021  21160  10/03/2022  13242  
31/01/2021  27221  11/03/2022  11793  
01/02/2021  29904  12/03/2022  9732  
02/02/2021  28841      

  
 
b) Si le chiffre de 1,778,623 ne concorde pas avec le chiffre du graphique 4.3, qu’est-ce qui 
explique la différence? 
 
c) Existe-t-il une ventilation quotidienne du chiffre de 1,778,623 spécimens testés par TAAN? Si 
oui, svp la fournir. 
 
 

…4 
 





AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 
 

RÉVISION 
 
 
a) Pouvoir 

 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu  pour 
répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette 
décision. 

 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les 
raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 

 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

 
QUÉBEC MONTRÉAL 

 
 Commission d’accès à l’information Commission d’accès à l’information
Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 5S9 

Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 

 

Tél :   (418) 528-7741 Tél :   (514) 873-4196 
Téléc : (418) 529-3102 Téléc : (514) 844-6170 

 

 
b) Motifs 

 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement 
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les 
frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un 
document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de 
même nature qui ne sont pas considérés comme des  documents  d’un  organisme 
public). 

 

 
c) Délais 

 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à 
l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 

 
La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 



 

 
APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 

 
 
 
a) Pouvoir 

 
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la 
décision finale de la Commission d’accès à l’information en appel devant un juge de la 
Cour du Québec sur toute question de droit ou de compétence. 

 
L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un 
juge de la Cour du Québec s’il s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision 
finale ne pourra remédier. 

 

 
b) Délais 

 
L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe 
de la Cour du Québec, dans les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision 
de la Commission par les parties. 

 

 
c) Procédure 

 
Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la 
Commission dans les dix jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec. 
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Éric Bédard

De: Marie-Josée Archetto
Envoyé: 30 mai 2022 14:24
À: Éric Bédard
Objet: Demande d'accès 2022-38
Pièces jointes: Demande_2022-38 (1).pdf; TR__53-3184.zip

Indicateur de suivi: Assurer un suivi
État de l'indicateur: Terminé

Bonjour Éric, 
 
Tout d'abord je te confirme que notre mandat confié par le MSSS est plus large que cet article. Il vise le suivi de 
l'efficacité vaccinal. L'article était une initiative des experts mais dans le cadre du suivi de l'EV. L'infographie est une 
version vulgarisée des conclusions de cette étude traduite aussi en article dans le Medvrix. 
 
Q1. Le jumelage des banques de données est fait par l'Infocentre en se servant des numéro de RAMQ. 
 
Q2. La programmation n'a pas été fait manuellement. Ces exclusions ont été faites de façon de agrégée et nous 
n'avons pas cette information ponctuelle. 

 
Q3. a) Ces exclusions ont été faites de façon de agrégée et nous n'avons pas cette information ponctuelle. 
 
b) base de données des laboratoires    
 
c) programme SAS, par critères informatisés 

 
Q4. a) et b) Nous avons utilisé une banque de données nettoyées, alors que le graphique 4.3 utilise des données 
brutes  
c) non 
 
Q5. ce n'est pas prévu  (a toutes ses questions et sous questions) 
 
Q6. voir pièce jointe et tu verras ce qu'on doit transmettre :  lettre mandat, charte de projet eff. vacc. + état 
d'avancement (de pat fin mars 

 
N'hésite pas au besoin 
mj 
 
Marie-Josée Archetto, B.Sc.inf, att.SP  
Conseillère à la direction 

Direction des risques biologiques 
Institut national de santé publique du Québec  
190, boulevard Crémazie Est, Montréal (Québec) H2P 1E2  
Tél. : (en télétravail)  
Courriel : marie‐josee.archetto@inspq.qc.ca  
   
INSPQ Centre d’expertise et de référence en santé publique  
www.inspq.qc.ca  
 













AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 
 

RÉVISION 
 
 
a) Pouvoir 

 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu  pour 
répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette 
décision. 

 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les 
raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 

 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

 
QUÉBEC MONTRÉAL 

 
 Commission d’accès à l’information Commission d’accès à l’information
Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 5S9 

Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 

 

Tél :   (418) 528-7741 Tél :   (514) 873-4196 
Téléc : (418) 529-3102 Téléc : (514) 844-6170 

 

 
b) Motifs 

 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement 
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les 
frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un 
document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de 
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public). 
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Cour du Québec sur toute question de droit ou de compétence. 

 
L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un 
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L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe 
de la Cour du Québec, dans les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision 
de la Commission par les parties. 

 

 
c) Procédure 

 
Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la 
Commission dans les dix jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec. 
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Éric Bédard

De: Estelle Voyer
Envoyé: 15 février 2023 09:24
À: Éric Bédard
Objet: RE: Demande d'accès aux documents (2023-10)

Bonjour Éric, 
 
Je n’ai plus accès à la boîte courriel de Nicole malheureusement. Elle a été enlevée de mon Outlook sans avis. 
 
Dois-je faire une demande aux TI? 
 
Bonne journée! 
 
Estelle Voyer, adjointe administrative 
Bureau du président-directeur général  
Institut national de santé publique du Québec 
945, avenue Wolfe 
Québec (Québec)  G1V 5B3 
418 650-5115  (En télétravail) 
estelle.voyer@inspq.qc.ca 
 
INSPQ Centre d'expertise et de référence en santé publique 
www.inspq.qc.ca 

Ce message peut renfermer des renseignements protégés ou des informations confidentielles. Si vous l’avez reçu par erreur, ou s’il ne vous est 
pas destiné, veuillez en prévenir immédiatement l’expéditeur et effacer ce courriel. 
Par respect pour l’environnement, imprimer ce courriel seulement si nécessaire. 

 

De : Éric Bédard <eric.bedard@inspq.qc.ca>  
Envoyé : 15 février 2023 08:59 
À : Estelle Voyer <estelle.voyer@inspq.qc.ca> 
Objet : Demande d'accès aux documents (2023‐10) 
 
Allô Estelle, 
 
On a reçu une demande d’accès qui vise : « Svp fournir les courriels dans leur intégralité (avec les pièces jointes, 
le cas échéant) entrants ou sortants (incluant les courriels en cc, bcc, etc.) de M. Marc-Nicolas Kobrynsky du 
MSSS pour la période de deux jours entre le 9 janvier 2022 et le 10 janvier 2022. » 
 
Svp, serait‐ce possible de vérifier dans la boîte courriels de Nicole s’il y en a? 
 
Merci ! 
 
P.S. Échéance : 28 février 
 
Éric Bédard | Analyste 
Secrétariat général  
Institut national de santé publique du Québec  
945, avenue Wolfe, 3e étage, Québec (Québec) G1V 5B3  
eric.bedard@inspq.qc.ca  
www.inspq.qc.ca 

 
 



ATTENTION:
L'origine de cette communication est de source externe. Veuillez vous assurer que
l'expéditeur et le contenu, incluant les pièces jointes, sont légitimes avant même de les
ouvrir ou de les télécharger.

De : Julie Bellefeuille
A : INSPQ - Responsable Accès
Objet : Demande d"accès à l"information: confection des taux d"incidence hospitalisation par statut vaccinal
Date : 12 mars 2023 15:39:33

Bonjour, 

J’aimerais faire une demande de suivi en lien avec les courriels du 9 janvier 2022 08:46 et du 10
janvier 2022 08:39 de M. Louis Rochette (Statisticien, Institut National de Santé Publique du
Québec, Bureau d’information et d’études en santé des populations). Ces courriels ont été publiés
par l’INSPQ suite à la demande d’accès à l’information 2023-10
(https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/demandes_acces/reponse_2023-10_docs.pdf). 

Serait-il possible d’obtenir les rapports des taux d’incidence des cas et hospitalisations des 28
derniers jours selon le statut vaccinal (ces rapports sont mentionnés dans les deux courriels),
mais dans un format compatible avec Microsoft Excel? 

Également, serait-il possible d’avoir les formules exactes qui ont été utilisées pour le calcul des
Taux incidence Hosp / 100k 28 jours dans ces rapports? Incluant les ajustements par âge ou pour
tout autre facteur?

J’aimerais également savoir quel département (de l'INSPQ ou de tout autre organisme) extrait les
données du statut vaccinal pour les fins de confection du rapport des taux d’incidence des cas et
hospitalisations des 28 derniers jours selon le statut vaccinal? 

À quelle heure est faite cette extraction pour les fins de la confection du rapport envoyé par le
courriel (a) du 9 janvier 2022 08:46 et (b) du 10 janvier 2022 08:39?  

Comment se fait cette extraction? 

Existe-t-il de la documentation expliquant la procédure d’extraction des données du statut
vaccinal pour les fins de la confection du rapport envoyé par le courriel (a) du 9 janvier 2022
08:46 et (b) du 10 janvier 2022 08:39? Si oui, svp la fournir. 

Finalement, le courriel de M. Rochette du 10 janvier 2022 08:39 mentionne la mise à jour des
données TSP du 10 janvier 5h00. Quel département (de l'INSPQ ou de tout autre organisme)
effectue cette mise à jour? Comment se fait cette mise à jour? Existe-t-il de la documentation
expliquant la procédure de cette mise à jour? Si oui, svp la fournir. 

Dans l’éventualité d’un refus de fournir certains courriels ou documents, svp confirmer l’existence
de chaque courriel ou document refusé ainsi que la date et heure de son envoi. Svp confirmer
également le nombre de documents refusés. Svp éviter des refus formulés en termes généraux
du type « certains documents ont été refusés »: spécifier quels documents ont été refusés et
pourquoi. 

Merci, 

Julie Bellefeuille

2023-03-13

2023-8688

mailto:julie_bellefeuille@proton.me
mailto:responsable.acces@inspq.qc.ca
thilin01
Nouveau tampon









AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 
 

RÉVISION 
 
 
a) Pouvoir 

 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu  pour 
répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette 
décision. 

 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les 
raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 

 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

 
QUÉBEC MONTRÉAL 

 
 Commission d’accès à l’information Commission d’accès à l’information
Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 5S9 

Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 

 

Tél :   (418) 528-7741 Tél :   (514) 873-4196 
Téléc : (418) 529-3102 Téléc : (514) 844-6170 

 

 
b) Motifs 

 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement 
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les 
frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un 
document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de 
même nature qui ne sont pas considérés comme des  documents  d’un  organisme 
public). 

 

 
c) Délais 

 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à 
l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 

 
La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 



 

 
APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 

 
 
 
a) Pouvoir 

 
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la 
décision finale de la Commission d’accès à l’information en appel devant un juge de la 
Cour du Québec sur toute question de droit ou de compétence. 

 
L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un 
juge de la Cour du Québec s’il s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision 
finale ne pourra remédier. 

 

 
b) Délais 

 
L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe 
de la Cour du Québec, dans les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision 
de la Commission par les parties. 

 

 
c) Procédure 

 
Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la 
Commission dans les dix jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec. 
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Finalement, pour le calcul du Taux Incidence Cas/ 100k 28 jours : outre l’âge du cas de Covid-19
hospitalisé, est-ce que d’autres facteurs sont considérés pour le calcul du taux?
 
Passez une excellente journée!
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Bureau 900 
2045, rue Stanley 
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L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un 
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Éric Bédard

De: Marie-Josée Archetto
Envoyé: 20 juin 2023 15:23
À: Éric Bédard; Susie Gagnon
Objet: Re: Demande d'accès aux documents (2023-24)

Indicateur de suivi: Assurer un suivi
État de l'indicateur: Avec indicateur

Courriel de Patricia enregistré sur le S: ! 
 
mj 
Marie-Josée Archetto, B.Sc.inf, att.SP (elle/la) 
Conseillère à la direction 

Direction des risques biologiques 
Institut national de santé publique du Québec  
190, boulevard Crémazie Est, Montréal (Québec) H2P 1E2  
Tél. : (en télétravail)  
Courriel : marie-josee.archetto@inspq.qc.ca  
   
INSPQ Centre d’expertise et de référence en santé publique  
www.inspq.qc.ca  

 

De : Éric Bédard <eric.bedard@inspq.qc.ca> 
Envoyé : 20 juin 2023 14:23 
À : Marie‐Josée Archetto <marie‐josee.archetto@inspq.qc.ca>; Susie Gagnon <susie.gagnon@inspq.qc.ca> 
Objet : Demande d'accès aux documents (2023‐24)  
  
Allô à vous deux, 
  
Voici une nouvelle demande d’accès. Je crois que le premier volet revient à Marie‐Josée et le second à Susie, mais 

corrigez‐moi au besoin. 😊 
  

       @Marie‐Josée Archetto : « une copie du courriel de Mme Patricia Hudson du jeudi, août 25, 2022 1:13 p.m. et 
intitulé « Changement de méthode pour l’évaluation et le suivi des couvertures vaccinales contre la COVID‐19 
au Québec » », 

 @Susie Gagnon : « tout courriel entre le 27 juin 2022 et le 6 juillet 2022 qui contenant comme pièce 
jointe un fichier qui se nommait « COVID19_Qc_RapportINSPQ_CasSelonStatutVaccinalEtAge.csv" » ou 
encore « COVID19_Qc_RapportINSPQ_HospitalisationsSelonStatutVaccinalEtAge.csv ». Ou encore, tout 
courriel qui avait trait au « COVID‐19 ‐ Portrait quotidien du statut vaccinal des nouveaux cas et des 
nouvelles hospitalisations » ». 

  
Je suis évidemment dispo pour en discuter à votre convenance.  
  
Notre échéance pour transmettre une réponse est le 10 juillet. 
  
Merci ! 
  
Éric 
  
Éric Bédard | Analyste 
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Secrétariat général  
Institut national de santé publique du Québec  
945, avenue Wolfe, 3e étage, Québec (Québec) G1V 5B3  
eric.bedard@inspq.qc.ca  
www.inspq.qc.ca 
  
  

De :  
Envoyé : 18 juin 2023 15:09 
À : INSPQ ‐ Responsable Accès <responsable.acces@inspq.qc.ca> 
Objet : Demande d'accès à l'information 
  

Bonjour, 
  
J’aimerais faire une demande d’accès à l’information. 
  
Pourriez-vous svp fournir une copie du courriel de Mme Patricia Hudson du jeudi, août 25, 2022 1:13 p.m. et 
intitulé « Changement de méthode pour l’évaluation et le suivi des couvertures vaccinales contre la COVID-19 
au Québec »? 
  
Finalement, pourriez-vous svp fournir tout courriel entre le 27 juin 2022 et le 6 juillet 2022 qui contenant comme 
pièce jointe un fichier qui se nommait « "COVID19_Qc_RapportINSPQ_CasSelonStatutVaccinalEtAge.csv". » 
ou encore « COVID19_Qc_RapportINSPQ_HospitalisationsSelonStatutVaccinalEtAge.csv ». Ou encore, tout 
courriel qui avait trait au « COVID-19 - Portrait quotidien du statut vaccinal des nouveaux cas et des nouvelles 
hospitalisations ». Si le courriel ne peut être fourni, svp fournir la pièce jointe. 
  
Merci,  

ATTENTION: 
L'origine de cette communication est de source externe. Veuillez vous assurer que l'expéditeur et 
le contenu, incluant les pièces jointes, sont légitimes avant même de les ouvrir ou de les 
télécharger.  





AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 
 

RÉVISION 
 
 
a) Pouvoir 

 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu  pour 
répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette 
décision. 

 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les 
raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 

 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

 
QUÉBEC MONTRÉAL 

 
 Commission d’accès à l’information Commission d’accès à l’information
Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 5S9 

Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 

 

Tél :   (418) 528-7741 Tél :   (514) 873-4196 
Téléc : (418) 529-3102 Téléc : (514) 844-6170 

 

 
b) Motifs 

 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement 
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les 
frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un 
document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de 
même nature qui ne sont pas considérés comme des  documents  d’un  organisme 
public). 

 

 
c) Délais 

 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à 
l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 

 
La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 



 

 
APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 

 
 
 
a) Pouvoir 

 
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la 
décision finale de la Commission d’accès à l’information en appel devant un juge de la 
Cour du Québec sur toute question de droit ou de compétence. 

 
L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un 
juge de la Cour du Québec s’il s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision 
finale ne pourra remédier. 

 

 
b) Délais 

 
L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe 
de la Cour du Québec, dans les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision 
de la Commission par les parties. 

 

 
c) Procédure 

 
Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la 
Commission dans les dix jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec. 
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Éric Bédard

De: Éric Bédard
Envoyé: 8 septembre 2023 16:04
À: MSSS - Responsable accès
Objet: RE: Demande d'accès à l'information

Merci ! 
 
Bon week‐end !! 
 
 
Éric Bédard | Analyste 
Secrétariat général  
Institut national de santé publique du Québec  
945, avenue Wolfe, 3e étage, Québec (Québec) G1V 5B3  
eric.bedard@inspq.qc.ca  
www.inspq.qc.ca 

 
 

De : MSSS ‐ Responsable accès <responsable.acces@msss.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 6 septembre 2023 11:22 
À : Éric Bédard <eric.bedard@inspq.qc.ca> 
Objet : RE: Demande d'accès à l'information 
 

Bonjour Éric, 
 

Oui je vais bien, j’espère que tu as passé un bel été 😊 
Ci‐joint les documents repérés pour cette DAI. 
 
Bonne journée ! 

 
 

 
Rajaa Kassisse | Conseillère en accès à l’information 
Direction de l'accès à l'information et de la propriété intellectuelle 
Ministère de la Santé et des Services sociaux Édifice Catherine-De Longpré 
1075, chemin Sainte-Foy, 3ÈME étage 
Québec (Québec)   G1S 2M1 
 
 

De : Éric Bédard <eric.bedard@inspq.qc.ca>  
Envoyé : 6 septembre 2023 10:20 
À : Rajaa Kassisse <rajaa.kassisse@msss.gouv.qc.ca> 
Objet : TR: Demande d'accès à l'information 
 

  

ATTENTION: 
L'origine de cette communication est de source externe. Veuillez vous assurer que l'expéditeur et 
le contenu, incluant les pièces jointes, sont légitimes avant même de les ouvrir ou de les 
télécharger.  

  
Avertissement automatisé : Ce courriel provient de l'extérieur de votre organisation. Ne cliquez pas sur les liens 
et les pièces jointes si vous ne reconnaissez pas l'expéditeur. 
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Bonjour Rajaa, 
 
J’espère que tu vas bien. 
 
Nous avons reçu une demande d’accès aux documents (voir ci‐dessous) qui réfère à une réponse du MSSS. 
 
Vous invitez le demandeur à communiquer avec l’Institut pour 5 documents. Serait‐ce possible de nous identifier ces 
documents? 
 
Je porte à ton attention que nous avions déjà eu des demandes similaires pour lesquelles nous avions fournis des 
documents. Je les joints au présent courriel.  
 
Il s’agit peut‐être des mêmes documents? 
 
Merci pour ton aide, 
 
Éric 
 
 
Éric Bédard | Analyste 
Secrétariat général  
Institut national de santé publique du Québec  
945, avenue Wolfe, 3e étage, Québec (Québec) G1V 5B3  
eric.bedard@inspq.qc.ca  
www.inspq.qc.ca 

 
 

De :  
Envoyé : 1 septembre 2023 16:56 
À : INSPQ ‐ Responsable Accès <responsable.acces@inspq.qc.ca> 
Objet : Demande d'accès à l'information 
 

Bonjour, 
 
J'aimerais svp avoir les 5 documents qui sont du ressort de l'INSPQ et qui sont visées par la demande 1847 
00/2022-2023.456 du MSSS disponible sur Internet à 
l'adresse https://www.msss.gouv.qc.ca/inc/documents/ministere/acces_info/demandes-acces/2022-2023/2022-
2023-456-Decision.pdf 
 
Je reprends la formulation de la demande 1847 00/2022-2023.456 du MSSS pour les fins de la présente 
demande. 
 
Merci, 
 

ATTENTION: 
L'origine de cette communication est de source externe. Veuillez vous assurer que l'expéditeur et 
le contenu, incluant les pièces jointes, sont légitimes avant même de les ouvrir ou de les 
télécharger.  
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